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CONVENTION DE PARTENARIAT  

AVEC L’ASSOCIATION POLE SCS – SOLUTIONS COMMUNICANTES SECURISEES 
 

 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 29 avril 2019 ; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
 
 
ET  
 
L’Association dénommée Pôle de Compétitivité SCS, créée en décembre 2005, est régie par la loi 
du 1er juillet 1901, ayant pour objet de mettre en œuvre et participer à toute action en faveur du 
développement du domaine des Solutions Communicantes Sécurisées en PACA, dont le siège 
social est situé Place Paul Borde 13790 ROUSSET, représentée par Lionel LAPRAST son Président 
agissant au lieu et place de l’association conformément aux statuts de l’association ; 
 
Ci-après désignée SCS 
 
 
EXPOSE 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences obligatoires, celle 
liée au développement économique. 
 
La C.A.S.A gère la technopole de Sophia Antipolis qui compte 2500 entreprises, en majorité dans 
des domaines de haute technologie, 38000 emplois, avec une croissance nette de 1000 emplois 
par an, et totalise un chiffre d’affaires de 5,6 milliards d’euros soit l’équivalent du chiffre d’affaires 
du tourisme de l’ensemble de la Côte d’Azur. Sophia Antipolis constitue un objet unique 
caractérisé par la fertilisation croisée et de nombreuses collaborations entre les différents acteurs : 
laboratoires, monde académique, start-ups, grandes entreprises. 
 
En 2019, l’anniversaire des 50 ans de Sophia Antipolis sera l’opportunité de célébrer 50 ans 
de recherche et d’innovation et de développement économique du territoire avec une 
projection sur les 50 prochaines années et la technopole du futur.  
 
Ce cinquantenaire est le moment idéal pour faire le point sur les réussites d’un projet ambitieux :  

- être un territoire pionnier de l’innovation en France et à l’étranger ;  
- avoir réussi le pari de combiner besoins d’un territoire local à des enjeux 

économiques et sociétaux d’envergure nationale ;  
- attirer constamment des investisseurs, les talents et étudiants étrangers ; 
- créer et animer un écosystème complexe de recherches, d’innovations et 

d’entrepreneuriat à fort développement.  
 
Afin de sensibiliser et impliquer les différentes cibles (entrepreneurs, start-ups, décideurs et 
investisseurs), plusieurs actions de communication et événements de formats et contenus divers 
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seront organisés tout au long de l’année 2019 (conférences, ateliers, expositions…) en 
collaboration avec les différents acteurs institutionnels, académiques, économiques et associatifs 
sophipolitains. 
 
La C.A.S.A. soutient le Pôle de Compétitivité SCS, pôle régional présent en PACA, au travers de ses 
304 adhérents, qui accompagne sur le territoire de la Technopole Sophia Antipolis la filière des 
Solutions Communicantes Sécurisées. Cette filière est un domaine où les innovations et les 
ruptures technologiques sont nombreuses ; elle se focalise sur 4 domaines clés (Microélectronique, 
Sécurité numérique, Internet des Objets, Big Data & IA), pour servir 5 marchés d’applications en 
forte croissance (Industrie 4.0, Smart Cities, Logistique & Transport, E-santé & bien-être, Véhicule 
connecté). 
 
Conformément à ses statuts, SCS est une association professionnelle, à but non lucratif, dont l’objet 
est de fédérer l’écosystème des Solutions Communicantes Sécurisées et de favoriser par différents 
moyens, notamment au travers de son offre de services, la croissance des entreprises en lien avec la 
recherche publique, dont elle se veut être le relais local.  
 
SCS souhaite également promouvoir au niveau du territoire le montage et l’ingénierie de projets 
collaboratifs FUI ou autres dispositifs régionaux / européens sur la filière, générer les avancées 
technologiques « Industry first » dans les 4 domaines stratégiques du Pôle, travailler sur la 
microélectronique, collaborer sur les projets SAFE-Booster - EducAzur – Inriatech et enfin animer la 
filière en synergie avec l’écosystème local. 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
  
 ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association SCS s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, l’animation, la promotion, le 
rayonnement et la visibilité de l’écosystème des solutions communicantes sécurisées du territoire 
sophipolitain, mais aussi favoriser le montage de projets collaboratifs sur la thématique avec les 
entreprises sophipolitaines et la collectivité territoriale, en lien également avec les OIR. 
 
Les objectifs sont : 
 

 Animer et développer l’écosystème des solutions communicantes sécurisées 
(entreprises, laboratoires, réseaux, …) sur la Technopole 

 Accompagner les PME sophipolitaines dans leur stratégie de croissance via une 
offre de services spécifique de l’innovation à la commercialisation  

 Impliquer les entreprises et laboratoires sophipolitains dans un processus de 
projets collaboratifs avec la recherche publique 

 Soutenir la stratégie microélectronique 2020 
 Coordonner des thématiques IoT et Big Datas  
 Organiser des évènements thématiques et de networking sur le territoire de 

Sophia Antipolis 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement l’association SCS pour la réalisation 
de ces objectifs. 

 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
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Durant cette période, l’association SCS s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées 
bancaires. 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible du plan d’actions sur la durée de la convention est évalué 1 798 033 €, 
correspondant au budget prévisionnel global de l’association, conformément au budget 
prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
 
ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 30 000 €. 
 
Cette subvention sera versée en un seul versement à compter de la date d’exécution de la présente 
convention. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION INTERMEDIAIRE ET FINALE 
 
 L’Association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan intermédiaire et un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
5.1 Bilan intermédiaire –  Evaluation intermédiaire  
 
SCS s’engage à fournir au terme de la convention un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la 
mise en œuvre de l’action (ou du programme d’actions) à partir des indicateurs définis dans le 
dossier unique de demande de subvention. 
 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions au cours du premier semestre 2020. 
 
 L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
5.2 Bilan final – Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par SCS.  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause par convention expresse. 
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5.3 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une 
lettre recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune 
solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en 
œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
SCS s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
 Plus particulièrement, l’Association SCS remettra chaque année à la C.A.S.A. son bilan et 

compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version 
détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, 
réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 avril au plus tard 
de l’année 2020. 

 
 Si l’Association SCS est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un 

commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par 
celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier 
exercice connu.  

 
 
 SCS devra valoriser  l’engagement, la participation et le soutien financier de la C.A.S.A. par 
la présence d’un logo et d’une mention dans l’ensemble des documents et supports  de 
communication / d’informations diffusés par l’association, tous formats confondus, en lien 
avec l’action subventionnée.  
 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 
SCS reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les risques 
couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association SCS, et sans préjudice 
des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
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ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
SCS s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des objectifs et 
de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement 
des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées 
de l’application de la présente convention. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 

Le Président du  
POLE SCS 

 
 
 
 
 
 

Lionel LAPRAST 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

AVEC LE POLE SAFE  
 

 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 29 avril 2019 ; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
 
ET  
 
L’Association dénommée POLE DE COMPETITIVITE SAFE, créée en juin 2006 et régie par la loi du 1er 
juillet 1901, ayant pour but de favoriser la création de valeur et développer l’emploi sur la filière de 
la Sécurité globale et la mise à disposition auprès des entreprises de données et images issues des 
satellites en Région PACA, dont le siège social est situé Domaine du Petit Arbois BP 10028, 13545 
AIX-EN-PROVENCE cedex 4, représentée par Claire-Anne REIX sa Présidente agissant au lieu et place 
de l’association conformément aux statuts de l’association ; 
 
Ci-après désignée SAFE 
 
EXPOSE 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences obligatoires, celle 
liée au développement économique. 
 
La C.A.S.A gère la technopole de Sophia Antipolis qui compte 2500 entreprises, en majorité dans 
des domaines de haute technologie, 38 000 emplois avec une croissance nette de 1000 emplois 
par an, et totalise un chiffre d’affaires de 5,6 milliards d’euros soit l’équivalent du chiffre d’affaires 
du tourisme de l’ensemble de la Côte d’Azur. Sophia Antipolis constitue un objet unique 
caractérisé par la fertilisation croisée et de nombreuses collaborations entre les différents acteurs : 
laboratoires, monde académique, start-ups, grandes entreprises. 
 
En 2019, l’anniversaire des 50 ans de Sophia Antipolis sera l’opportunité de célébrer 50 
années de recherche, d’innovation et de développement économique du territoire avec une 
projection sur les 50 prochaines années et la technopole du futur.  
 
Ce cinquantenaire est le moment idéal pour faire le point sur les réussites d’un projet ambitieux :  

- être un territoire pionnier de l’innovation en France et à l’étranger ;  
- avoir réussi le pari de combiner besoins d’un territoire local à des enjeux économiques 

et sociétaux d’envergure nationale ;  
- attirer constamment des investisseurs, les talents et étudiants étrangers ; 
- créer et animer un écosystème complexe de recherches, d’innovations et 

d’entrepreneuriat à fort développement.  
 
Afin de sensibiliser et d’impliquer les différentes cibles (entrepreneurs, start-ups, décideurs et 
investisseurs), plusieurs actions de communication et d’événements de formats et contenus divers 
seront organisés tout au long de l’année 2019 (conférences, ateliers, expositions…) en 
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collaboration avec les différents acteurs institutionnels, académiques, économiques et associatifs 
sophipolitains. 
 
Depuis sa création, la technopole a donc su s’adapter aux différentes vagues technologiques. 
Aujourd’hui son ADN, ses acteurs et son écosystème la positionnent naturellement sur 
l’intelligence artificielle. La candidature de Sophia Antipolis fait en effet partie des 4 sites nationaux 
présélectionnés pour être labellisés institut interdisciplinaire d’intelligence artificielle (3IA). Une 
initiative sur le véhicule intelligent est également née sur Sophia Antipolis en décembre 2017. 
L’utilisation des données du spatial dans ces deux champs d’application viendra développer et 
accroitre le potentiel des projets. 
 
Dans ce cadre, la C.A.S.A. est engagée aux côtés du Pôle de Compétitivité SAFE, pôle régional 
présent en région Sud à travers ses 450 adhérents. Conformément à ses statuts, SAFE est une 
association professionnelle, à but non lucratif, dont l’objet est de fédérer l’écosystème de la 
Sécurité Globale et de favoriser par différents moyens, notamment au travers de son offre de 
services la croissance des entreprises en lien avec la recherche publique, dont elle se veut être le 
relais local.  
 
SAFE est l’unique pôle français positionné sur les 2 filières complémentaires à la fois sur leurs 
technologies et leurs usages que sont l’aéronautique et le spatial, ainsi que les solutions et 
systèmes de sécurité de la filière « CSF Industries de Sécurité ». 
Il se positionne ainsi sur la sécurité des biens et des personnes, que ce soit en terme d’équipement 
des forces de sécurité, de résilience des territoires, des villes et infrastructures sensibles (incluant la 
surveillance environnementale et la gestion des risques) ou de sécurité des grands 
évènements.  Sur le volet aéronautique et spatial, en tant qu’un des 3 pôles nationaux de la filière, 
SAFE se consacre à l’hélicoptère, aux dirigeables, aux drones, ainsi qu’à la filière satellites et à 
l’exploitation des données spatiales. Ces sujets font l’objet de 13 programmes co-animés par les 
équipes de SAFE et les industriels et laboratoires concernés. Le pôle regroupe et accompagne 
environs 35 adhérents présents sur le territoire de la CASA  
 
SAFE, premier pôle européen dédié sur la thématique, souhaite également promouvoir le projet 
« BOOSTER SAFE » qui a pour objet de favoriser le développement de la valorisation des données et 
services spatiaux dans de nouveaux secteurs, en synergie avec l’écosystème local (projet SAFE 
BOOSTER inscrit dans la feuille de route de 7 Pôles de Compétitivité ainsi que des réseaux), avec 30 
partenaires à ce jour. L’action SAFE BOOSTER a débuté en 2017. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association SAFE s’engage à mettre en œuvre, en référence aux 
orientations de politique publique mentionnées en préambule, l’animation, la promotion, le 
rayonnement et la visibilité de l’écosystème de la Sécurité Globale, de l’aérospatiale et de ses 
applications sur le territoire sophipolitain mais aussi favoriser le montage de projets collaboratifs 
sur cette thématique avec les entreprises et la collectivité territoriale, en lien également avec les 
OIR. 
 
Les objectifs sont : 

 Animer et développer l’écosystème de la Sécurité Globale et de l’aérospatial du 
territoire (entreprises, laboratoires, réseaux, …) sur la Technopole. 

 Accompagner les PME sophipolitaines dans leur stratégie de croissance via une 
offre de services de l’innovation au marché. 

 Impliquer les entreprises et laboratoires sophipolitains dans un processus 
d’open innovation et de plateforme collaborative. 
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 Par rapport à la feuille de route du Pôle, favoriser l’essor des domaines 
d’activités stratégiques de la CASA et plus particulièrement de l’intelligence 
artificielle et du véhicule intelligent. 

 Soutenir ses adhérents sophipolitains dans le montage de projets collaboratifs 
avec la recherche publique. 

 Organisation d’évènement thématique et networking sur le territoire de Sophia 
Antipolis 

 
Plus spécifiquement sur le projet Booster : 

 Faire émerger des projets collaboratifs intégrant les acteurs sophipolitains, 
notamment dans les domaines de l’intelligence artificielle et du véhicule 
intelligent.  

 Faciliter l’accès des big datas issues des satellites aux start-ups sophipolitaines 
afin de développer de nouveaux usages et des projets collaboratifs. 

 Animer des ateliers à Sophia Antipolis sur l’accès aux données spatiales. 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement l’association SAFE pour la réalisation 
de ces objectifs. 

 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
Durant cette période, l’association SAFE s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées 
bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible du plan d’actions sur la durée de la convention est évalué à 1 808 650 
€, dont 1 788 650 € au titre des actions d’animation de l’écosystème et 20 000 € pour l’action 
BOOSTER, pour un budget total prévisionnel de 4 360 028 €, conformément aux budgets 
prévisionnels figurant en annexe (comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
 
ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 25.000 € répartis comme suit : 

- 15 000€ au titre des actions d’animation de l’écosystème 
- 10 000€ au titre du projet BOOSTER 

 
Cette subvention sera versée en un seul versement à compter de la date d’exécution de la présente 
convention. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION INTERMEDIAIRE ET FINALE 
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 L’Association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan intermédiaire et un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
 
5.1 Bilan intermédiaire –  Evaluation intermédiaire  
 
SAFE s’engage à fournir au terme de la convention un bilan semestriel qualitatif et quantitatif de la 
mise en œuvre de l’action (ou du programme d’actions) à partir des indicateurs définis dans le 
dossier unique de demande de subvention. 
 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions au cours du premier semestre 2020. 
 
 L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
5.2 Bilan final – Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par SAFE.  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause par convention expresse. 
 
5.3 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une 
lettre recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune 
solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en 
œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
SAFE s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
 Plus particulièrement, l’Association SAFE remettra chaque année à la C.A.S.A. son bilan et 

compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version 
détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, 
réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de 
commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 avril au plus tard 
de l’année 2020. 
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 Si l’Association SAFE est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un 

commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par 
celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier 
exercice connu.  

 
 SAFE devra valoriser l’engagement, la participation et le soutien financier de la C.A.S.A. 
par la présence d’un logo et d’une mention dans l’ensemble des documents et supports de 
communication / d’informations diffusés par l’association, tous formats confondus, en lien 
avec l’action subventionnée.  
 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 
SAFE reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les risques 
couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association SAFE, et sans préjudice 
des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
SAFE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des objectifs et 
de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement 
des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
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l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées 
de l’application de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 
 

La Présidente du  
POLE SAFE  

 
 
 
 
 
 
 

Claire-Anne REIX 
 
 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

AVEC L’ASSOCIATION POLE EUROBIOMED 
 

 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 29 avril 2019 ; 
 
Ci-après désignée CASA. 
 
 
ET  
 
L’Association dénommée Pôle de compétitivité EUROBIOMED créée en Novembre 2005, régie par 
la loi du 1er juillet 1901, ayant pour objet de développer et fédérer un réseau d’entreprises et de 
laboratoires sur les filières Santé et Biotechnologies en Régions SUD et Occitanie, et 
d’accompagner l’ingénierie de projets collaboratifs, dont le siège social est situé 8 rue sainte barbe 
13001 MARSEILLE, représentée par Xavier TABARY agissant au lieu et place de l’association 
conformément aux statuts de l’association ; 
 
Ci-après désignée EUROBIOMED 
 
EXPOSE 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences obligatoires, celle 
liée au développement économique. 
 
La CASA est engagée aux côtés du Pôle de Compétitivité EUROBIOMED, pôle régional présent en 
PACA et Occitanie à travers ses 270 adhérents, en charge d’accompagner sur le territoire de la 
Technopole Sophia Antipolis la filière Santé et Biotechnologies. 
 
Conformément à ses statuts, EUROBIOMED est une association professionnelle, à but non lucratif, 
dont l’objet est de fédérer l’écosystème Santé, Biotechnologies, Immunothérapie, MedTech, 
Diagnostic et Vieillissement et de favoriser par différents moyens, notamment au travers de ses 
accompagnements personnalisés CELLCOMP et BIOREZO la croissance des entreprises en lien avec 
la recherche publique, dont elle se veut être le relais local.  
 
EUROBIOMED, 1er réseau de diagnostic en Europe et 1er Cluster positionné en immunothérapie et 
diagnostics, souhaite également promouvoir au niveau du territoire le montage et l’ingénierie de 
projets collaboratifs FUI ou autres dispositifs régionaux / européens sur la filière Santé, travailler à la 
consolidation et au développement du Bioparc (ex-site Galderma), et enfin animer la filière en 
synergie avec l’écosystème local . 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’association EUROBIOMED s’engage à mettre en œuvre, en référence 
aux orientations de politique publique mentionnées en préambule, l’animation, la promotion, le 
rayonnement et la visibilité de l’écosystème Santé et Biotechnologies du territoire sophipolitain, de 
favoriser le montage de projets collaboratifs sur la thématique avec les entreprises et la collectivité 
territoriale, en lien également avec les OIR, et d’accompagner le développement du Bioparc dédié 
aux Biotechnologies sur Sophia Antipolis, en étroit partenariat avec l’écosystème. 
 
Les objectifs sont : 
 

 Animer et développer l’écosystème Santé/Biotechnologies du territoire sophipolitain 
(entreprises, laboratoires, réseaux, …)  

 Accompagner les entreprises sophipolitaines de façon personnalisée notamment via 
les dispositifs CELLCOMP et BIOREZO 

 Accompagner les entreprises du Bioparc (ex-site Galderma) 
 Organisation d’ateliers, conférences thématiques et réunions networking sur Sophia 

Antipolis 
 Communication et valorisation de la technopole avec le marqueur 

« Biotechnologies » 
 
En contrepartie, la CASA s’engage à soutenir financièrement l’association EUROBIOMED pour la 
réalisation de ces objectifs. 

 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
Durant cette période, l’association EUROBIOMED s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans 
l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées 
bancaires. 
 
 

ARTICLE 3 : DETERMINATION DES COUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible du plan d’actions sur la durée de la convention est évalué à 10 000 €, 
pour un budget global de 1 331 942 €, conformément au budget prévisionnel figurant en annexe 
(comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés à l’action. 
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ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 10 000 €. 
 

Cette subvention sera versée en un seul versement à compter de la date d’exécution de la présente 
convention. 
 

La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATION INTERMEDIAIRE ET FINALE 
 
 L’Association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan intermédiaire et un bilan annuel 
de l’action subventionnée. 
 
5.1 Bilan intermédiaire –  Evaluation intermédiaire  
 
EUROBIOMED s’engage à fournir au terme de la convention un bilan d’ensemble qualitatif et 
quantitatif de la mise en œuvre de l’action (ou du programme d’actions) à partir des indicateurs 
définis dans le dossier unique de demande de subvention. 
 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’Association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions au cours du premier semestre 2019. 
 
 L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
5.2 Bilan final – Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par EUROBIOMED.  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause par convention expresse. 
 
5.3 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une 
lettre recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune 
solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en 
œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
EUROBIOMED s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 
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 Plus particulièrement, l’Association EUROBIOMED remettra chaque année à la C.A.S.A. son 
bilan et compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une 
version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce 
dernier, réalisé par l’expert-comptable, comprend des ratios, une analyse financière 
complétée de commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 30 avril au plus tard 
de l’année 2019. 

 
 Si l’Association EUROBIOMED est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle 

par un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport 
produit par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes 
du dernier exercice connu.  

 
 
 EUROBIOMED devra valoriser l’engagement, la participation et le soutien financier de la 
C.A.S.A. par la présence d’un logo et d’une mention dans l’ensemble des documents et 
supports  de communication / d’informations diffusés par l’association, tous formats 
confondus, en lien avec l’action subventionnée.  
 
ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 
EUROBIOMED reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et 
les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association EUROBIOMED, et sans 
préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A 
 
EUROBIOMED s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation des 
objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place 
des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à 
tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement 
des sommes. 
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ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées 
de l’application de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 
 

Le Président de l’association  
POLE de compétitivité EUROBIOMED 

 
 
 
 
 
 
 

Xavier TABARY 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 

 






